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Conseil municipal du Lundi 16 juin 2025

Le lundi 16 juin deux mille vingt-cinq, le conseil municipal dûment convoqué, s’est réuni sous la

Présidence de Madame Véronique LAMAZIERE, Maire, à dix-neuf heures :

 Etaient présents :

CAILLER Julien , BLANGY Patrick, BOURDIER Béatrice, FLEURY Audrey, GUITTON André,

LAMBERT Christine, LOISEAU Christian, TYSSANDIER Maguy, VIAUD Annette.

 Absents excusés :

ANDRADE Robert, a donné un pouvoir à Annette VIAUD

CHENAULT Anne-Lyse

GASSELING Benjamin, a donné un pouvoir à Audrey FLEURY

SELLIER Camille, a donné un pouvoir à Maguy TYSSANDIER

ORDRE DU JOUR :

 Mise en place du régime indemnitaire tenant comte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et

de l’engagement professionnel ( RIFSEEP).

 Dépôt d’une déclaration préalable de travaux pour la constitution d’un abri couvert sur la parcelle

AL N° 424.

 Décision modificative N°1.

 Création de poste dans le cadre du parcours emploi compétences ( service à la cantine,

surveillance, garderie et entretien des bâtiments communaux).

 Convention relative à l’entretien d’un cheminement piéton le long de la RD 739.

Mme Maguy Tyssandier est désignée secrétaire de séance.
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1. Mise en place du régime indemnitaire tenant comte des fonctions, des sujétions, de l’expertise

et de l’engagement professionnel ( RIFSEEP).

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet de RIFSEEP déjà détaillé pour

avis au conseil municipal du 3 février 2025 ( vote acté : 1 abstention et 7 pour, sur 8 membres présents)

Cet avis et ces votes ont été adressés au centre de gestion pour saisine obligatoire et accord du comité

technique du centre de gestion. La validation a été entérinée à la commission du 7 avril 2025 au centre

de gestion , avec retour des documents en mairie pour validation officielle en conseil. Les crédits ont été

inscrits au budget 2025 voté en conseil le lundi 7 avril 2025.

Document définitif envoyé et qui est présenté également en conseil.

Le conseil municipal est invité à voter pour la mise en œuvre du RIFSEEP pour les agents concernés

dans la commune.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte le projet de mise en place du

RIFSEEP et autorise Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires s’y rapportant.

Scrutin :

Nombre de votants : 13

Nombre de suffrages « contre » : 0 Abstentions : 0 Suffrages « pour » : 13

Nombre de suffrages exprimés : 13

Majorité absolue : 7

 Suffrages définitifs concernant le RIFSEEP : 13

2. Dépôt d’une déclaration préalable de travaux pour la constitution d’un abri couvert sur la

parcelle AL N° 424.

Madame le Maire expose au Conseil Municipal le projet de construction d’un abri couvert

sur la parcelle cadastrée section AL N° 424 et indique que, pour cela, une déclaration préalable de

travaux doit être déposée.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ce projet et autorise Madame le

Maire à établir et signer la déclaration préalable correspondante.

Scrutin :

Nombre de votants : 13



SEANCE DU LUNDI 16 JUIN 2025

3

Nombre de suffrages « contre » : 0 Abstentions : 0 Suffrages « pour » : 13

Nombre de suffrages exprimés : 13

Majorité absolue : 7

 Suffrages définitifs concernant la déclaration préalable : 13

( Prise en charge du coût des matériaux par la commune d’environ 1500€, et travaux effectués par les

bénévoles de l’association. Vote consultatif : 1 abstention et 12 pour).

3. Décision modificative N°1.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Véronique

LAMAZIÈRE, Maire, approuve les décisions modificatives indiquées dans le tableau ci-après :

OBJET DES DEPENSES

Diminution sur crédits déjà

alloués

Augmentation des crédits

OBSERVATIONS

Chapitre et

article

Sommes

(€)

Chapitre et

article

Sommes

(€)

Réseaux de voirie 2151 28 100,00

Subventions d’équipement

versées – Départements –

Bâtiments et installations

204132 28 100,00

Scrutin :

Nombre de votants : 13

Nombre de suffrages « contre » : 0 Abstentions : 0 Suffrages « pour » : 13

Nombre de suffrages exprimés : 13

Majorité absolue : 7

 Suffrages définitifs concernant la déclaration préalable : 13

4. Création de poste dans le cadre du parcours emploi compétences ( service à la cantine,

surveillance, garderie et entretien des bâtiments communaux).
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Madame le Maire propose au Conseil Municipal de créer un emploi dans le cadre du

parcours emploi compétences (CAE-CUI) dans les conditions suivantes :

 Contenu du poste : service à la cantine, surveillance, garderie et entretien des bâtiments
communaux,

 Durée du contrat : 12 mois,

 Durée hebdomadaire de travail : 22 heures,

 Rémunération : taux du SMIC en vigueur,

 Aide de l’Etat : 35 %.

Mme le Maire précise les récentes évolutions du dispositif PEC de France travail pour l’obtention d’un

contrat aidé :

Les dernières orientations budgétaires ont fortement réduit le nombre de contrats attribuables par l’État,

notamment dans notre département. Pour l’année 2025, la cible annuelle a été fixée à 84 PEC, contre

337 en 2024, ce qui limite considérablement les possibilités. L’aide attribuée n’est plus de 50% mais de

35%.

D’autre part, le nouvel arrêté préfectoral, entré en vigueur le 24 mars 2025, restreint le public éligible

aux allocataires du RSA, aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés,

ainsi qu’aux personnes âgées de plus de 50 ans. Les contrats doivent en priorité bénéficier aux

publics les plus éloignés de l’emploi, et dans des secteurs en tension tels que la petite enfance, les

métiers de la solidarité et de l’autonomie.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de créer, à compter du 1er

septembre 2024, un emploi dans le cadre du parcours emploi compétences (CAE-CUI) dans les

conditions ci-dessus, avec possibilité de renouvellement par reconduction expresse, et autorise

Madame le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous les documents nécessaires.

Scrutin :

Nombre de votants : 13

Nombre de suffrages « contre » : 0 Abstentions : 0 Suffrages « pour » : 13

Nombre de suffrages exprimés : 13

Majorité absolue : 7

 Suffrages définitifs concernant la création de poste :13

5. Convention relative à l’entretien d’un cheminement piéton le long de la RD 739.

Madame le Maire présente au Conseil Municipal un projet d’aménagement d’un

cheminement piéton le long de la RD 739 entre les PR 36+100 et 36+165, puis expose le projet de

convention entre le Département de la Charente et la commune de Luxé concernant l’entretien de ce

cheminement piéton. ( document présenté )
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ce projet et la convention et

autorise Madame le Maire à signer celle-ci.

Scrutin :

Nombre de votants : 13

Nombre de suffrages « contre » : 0 Abstentions : 0 Suffrages « pour » : 13

Nombre de suffrages exprimés : 13

Majorité absolue : 7

 Suffrages définitifs concernant la convention d’entretien :13

Informations diverses :

 Ouverture du «restau du lac» ce vendredi 20 juin à partir de 18h avec soirée d’inauguration.

Flyers à distribuer dans nos quartiers respectifs.

 Photos des travaux réalisés par les agents : toiture, restaurant, mur, chemin d’accès et place

PMR...

 Travaux de l’église relancés par la signature du devis des lauzes et démoussage du toit de l’église

demandé.

 Devis du SDEG pour changer les derniers luminaires de la commune en leds.( économie d’environ

62,5%). Remarque : Vérifier l’amortissement de ces dépenses par rapport à nos factures actuelles.

 Soirée chansons organisée par Magali ce samedi 14 juin à 20h sur la place : très réussi, beaucoup

de spectateurs.

 Rencontre avec Mme la Sous-Préfète reportée ultérieurement;

 Réunion de la commission voirie avec l’ADA d’aigre le lundi 23 juin à 14h.

 Réunion avec architecte et concessionnaires le mercredi 18 juin à 9h. Lancement des appels

d’offres pour la MSP par le cabinet d’architecture et l’ATD16.

 Signature des actes de vente des parcelles le mercredi 25 juin à 17h.

 Dossier repas 1 euros validé : demande lors du conseil d’école aux parents de donner leur

quotient familial.

 Rencontre avec l’inspectrice le 19 juin. Classe maternelle chargée, démarche auprès de pôle

emploi pour éventuel contrat aidé avec personne ayant des compétences en petite enfance ou en

formation. Mais contrats aidés en nette diminution avec une aide de 35% au lieu de 50%.

 Samedi 21 juin fête des écoles à 10h30 à la salle des fêtes et kermesse.

 Projet de fresque sur le mur bordant la ligne TER sur le thème «le banc de l’amitié» proposé par

une artiste, en accord avec les enseignantes. ( achat de bancs colorés pour symboliser le banc de

l’amitié illustré par la fresque).
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Ce projet vise à réaliser une fresque murale collective sur le thème du « banc de l’amitié », symbole
d’accueil, de dialogue, de lien social et d’inclusion. L’idée est de représenter un lieu imaginaire ou réel

où toutes les générations, cultures et différences se rencontrent, dans un esprit de respect et de
convivialité.

Dans un monde où le repli sur soi, l’isolement social et les tensions communautaires sont croissants,

l’art peut jouer un rôle de pont symbolique entre les enfants.

Ce projet s’inscrit dans une volonté de :

o Favoriser le vivre ensemble,
o Mobiliser les élèves autour d’une création collective,

o Valoriser l’espace public par uneœuvre colorée, durable et porteuse de sens.

 Achat de bancs et jeux pour le lac : table de ping-pong en béton, tourniquet, jeu sur ressort, bancs

métalliques.

 Logiciel de gestion de la cantine à prévoir avec tablette de pointage éventuellement à utiliser par

les agents de la cantine.

Plus rien ne restant à délibérer, la séance se termine à 20h30.
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